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CHAPITRE III

ORGANES

Article 7

Organes principaux et organes subsidiaires

1. Les principaux organes de l'Organisation sont :

a) La Conférence générale (dénommée "la Conférence");

b) Le Conseil du développement industriel (dénommé "le Conseil");

c) Le Secrétariat.

2. Il est créé un Comité des programmes et des budgets pour aider le Conseil

à préparer et à examiner le programme de travail, le budget ordinaire et le

budget opérationnel de l'Organisation ainsi que d'autres questions financières

intéressant l'Organisation.

3. D'autres organes subsidiaires, notamment des comités techniques, peuvent

être créés par la Conférence ou par le Conseil, qui tiennent dûment compte du-

Principe d'une représentation géographique équitable.

Article 8

Conférence générale

1. La Conférence se compose des représentants de tous les Membres.

2. a) La Conférence tient une session ordinaire tous les deux ans, à moins

qu'elle n'en décide autrement. Elle est convoquée en session extraordinaire

Par le Directeur général, sur la demande du Conseil ou de la majorité de tous
les Membres.

b) La Conférence tient sa session ordinaire au Siège de l'Organisation,
à moins qu'elle n'en décide autrement. Le Conseil détermine le lieu où
doivent se tenir les sessions extraordinaires.

3. Outre les autres fonctions spécifiées dans le présent Acte constitutif,
la Conférence


